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LES BONNES PRATIQUES 
AVEC LES JEUNES ARBITRES 

 
 
Catégorie d’âge :  
 14 à 18 ans actuellement avec possibilité « d’ouvrir à 12-13 ans » suivant la maturité 

du jeune et l’encadrement disponible dans les ligues intéressées 
 Axer l’expérience sur la découverte et l’envie de 13 à 15 ans sur toutes les facettes 

de l’arbitrage (de l’inscription-jauge puis comité-jury jusqu’à la proclamation des 
résultats) 

 Accentuer l’approfondissement des 16-17 ans pour permettre l’année des 18 ans 
d’accéder à la formation régionale théorique puis pratique 

 
Rôle de l’arbitre :  
 Avoir envie de partager ses connaissances avec les jeunes 
 Faciliter l’intégration des jeunes dans l’équipe d’arbitrage 
 Lui permettre d’argumenter ses choix 
 Créer un lien avec le jeune pour le motiver et lui donner envie de poursuivre 
 Faire un lien avec l’UNSS pour inviter les JO-JA-UNSS sur des régates fédérales 

 
Cadre règlementaire pour le jeune : 
 Etre licencié(e) 
 Avoir l’accord parental 
 Etre enregistré(e) sur les listes fédérales 
 Etre inscrit et validé pour toute participation à un arbitrage 

 
Journée type : 
 Faire participer le jeune aux différentes actions de l’arbitrage 
 Lui expliquer les actions et décisions prises lors de l’épreuve 
 Lui confier des responsabilités au fur et à mesure de son engagement, de son 

expérience et de ses compétences 
 L’aider à arbitrer des critériums ou régate 5C dans son club pour le mettre en 

confiance dans ses nouvelles fonctions 
 
Modalités du suivi : 
 Identifier le jeune pour le valoriser et qu’il soit reconnu par les coureurs 
 Avoir une dotation de petit matériel pour le rendre autonome  
 Remplir la fiche bilan avec le jeune 
 Envoyer cette fiche au référent JA 
 Rester en contact régulier avec le jeune pour lui proposer des régates 

« intéressantes » afin de le faire progresser 
 
 


